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REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE L’ISERE

DELIBERATION DU
CONSEIL MUNICIPAL

COMMUNE DE LAFFREY

SEANCE DU 04 MAI 2009

L’an deux mil neuf et le quatre mai, � vingt heures trente, le Conseil municipal de la 
Commune de Laffrey, r�guli�rement convoqu� le vingt-sept avril, s’est r�uni en s�ance 
ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses s�ances, sous la 
pr�sidence du Maire, M. H�l�ne Perrin. 

Date de convocation : 27 avril 2009
Membres du Conseil municipal : 11
Ayant pris part � la d�cision : 11
Pr�sents : Ms H�l�ne Perrin – Madeleine Garnier – R�mi Horvath – Val�rie Ponsard –

Jean-Jacques Defaite – Denis Viscuso – Philippe Faure – B�n�dicte Nicolet – Sylvain 
Melmoux.

Absents : Ms. Thierry Julien (procuration � M. Madeleine Garnier) – Yann Liotard 
(procuration � M. R�mi Horvath)

M. Sylvain Melmoux a �t� nomm� secr�taire.
Date d’affichage :  12 mai 2009

COMPTE RENDU

Ordre du jour

D�lib�ration : Demande de derogation g�ographique pour l’inscription de l’enfant 
Enzo Luyat � l’�cole maternelle d’Herbeys.

M. le Maire informe l’Assembl�e du courrier adress� � Laffrey par la commune 
d’Herbeys � l’appui du courrier des parents de l’enfant Enzo Luyat. Ils resident � Laffrey mais 
ils demandent que leur enfant soit inscrit � l’�cole maternelle d’Herbeys.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil municipal accepte la demande de d�rogation 
g�ographique formul�e par Monsieur Luyat et Madame Correard pour que leur enfant Enzo 
Luyat soit inscrit � l’�cole maternelle d’Herbeys.

Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : Demande de subvention au Conseil G�n�ral de l’Is�re au titre des 
risques naturels suite � un �boulement sur la RD 113.

Madame le Maire expose que, suite � un �boulement en septembre 2008, le mur 
ma�onn� en amont de la RD 113 s’est effondr� ; les rochers le soutenant se sont 
d�solidaris�s et bloquent actuellement la circulation sur la RD 113. Courant mars 2009, la 
situation s’est aggrav�e et elle est devenue pr�occupante en termes de s�curit� pour les 
habitations situ�es au-dessus du mur.

Afin de financer les travaux de r�fection, M. le Maire propose qu’une demande de 
subvention soit faite aupr�s du Conseil G�n�ral de l’Is�re.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil municipal autorise M. le Maire � demander une 
subvention au Conseil G�n�ral de l’Is�re au titre des risques naturels pour les travaux de 
r�fection du mur ma�onn� suite � l’�boulement survenu sur la RD 113.

Cette deliberation est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : Institution de la taxe de s�jour simple pour le camping municipal 
de Laffrey.

Madame le Maire informe l’assembl�e que la taxe de s�jour forfaitaire institu�e par les 
delib�rations du 14 f�vrier 1986, du 21 d�cembre 1990, et du 31 janvier 1992 ne sont 
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applicables qu’aux logeurs priv�s mais qu’elles ne sont pas conformes pour les r�sidents du 
terrain de camping municipal.

Il s’agit de fixer les conditions d’application de la taxe de s�jour simple pour le camping 
municipal :

 P�riode de perception : p�riodes d’ouverture du camping municipal.
 Exon�rations obligatoires : .

 Pour les enfants de moins de 13 ans.
 Pour les colonies de vacances et centres de vacances collectives 

d’enfants.
 Pour les personnes handicap�es, les personnes �g�es b�n�ficiares

d’une aide � dominicile, et pour les personnes en grande difficult� 
�conomique, sociale…

 R�ductions obligatoires :
 30% pour les familles de trois enfants de moins de 18 ans, 40% pour 

quatre enfants de moins de 18 ans, 50% pour cinq enfants de moins de 
18 ans, 75 % pour six enfants de moins de 18 ans.

 Tarifs : La taxe de s�jour doit �tre appliqu�e par nuit�e et par personne sur une 
facturation communale. Le montant de la taxe d� par chaque redevable est �gal 
au tarif normalement applicable � la cat�gorie d’hebergement concern� (compte 
tenu des reductions �ventuelles) multipli� par le nombre de nuit�es du s�jour. 
Le tarif de la taxe est fix� par le conseil municipal dans les limites d’un bar�me 
fix� par d�cret.
Le terrain de camping de Laffrey appartient � la cat�gorie d’h�bergement 3 
�toiles. A ce titre, les tarifs applicable sont compris entre 0,20 et 0,55 € par 
personne et par nuit�e.
Le conseil municipal fixe le tarif de la taxe de s�jour pour le camping municipal 
� : 0,25 €.

 Dates de versement au receveur municipal : au minimum une fois par mois.
Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, approuve � l’unanimit� l’institution de la 

taxe de s�jour simple pour le camping municipal telle que d�crite ci-dessus.

D�lib�ration pour l’admission en non-valeur de produits irr�couvrables du 
budget communal M14 et du budget du service de l’eau et de l’assainissement M49.

Vu le budget de l’eau et l’assainissement (M49) de la commune de Laffrey pour 
l'exercice 2009 ; 

Vu le budget general de la commune (M14) de la commune de Laffrey pour l’exercice 
2009 ;

Vu l'�tat des restes � recouvrer sur ces budgets, dress� et certifi� par M.le Tr�sorier de 
Vizille, receveur municipal, qui demande l'admission en non-valeur, et par suite la d�charge 
de son compte de gestion des sommes port�es audit �tat et ci-apr�s reproduites; 

Vu �galement les pi�ces � l'appui; 
Apr�s avoir entendu le rapport du maire; 
Vu le Code g�n�ral des collectivit�s territoriales, art. R. 2342-4; 
Consid�rant que les sommes dont il s'agit ne sont point susceptibles de recouvrement ; 

que le Tr�sorier justifie, conform�ment aux causes et observations consign�es dans ledit 
�tat, soit d'erreurs ou de doubles emplois dans les titres et pr�visions de recettes aux
budgets, soit de poursuites exerc�es sans r�sultat, soit de l'impossibilit� d'en exercer 
utilement, par suite de d�c�s, absence, disparition, faillite, insolvabilit� ou indigence des 
d�biteurs; 

Ayant �tendu l’expos� de M. le Maire,
Le conseil municipal :

 Accepte d'admettre en non-valeur, les sommes ci-apr�s figurant sur l’�tat joint 
dress� par le receveur de Vizille, � savoir : Sur le budget g�n�ral de la
commune 2009, les sommes de 338,70 € et 0,08 € soit un total de 338,78 € :
9 voix Pour – 1 voix Contre (J.-J. Defaite) – 1 Abstention (Denis Viscuso).
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 Refuse � l’unanimit� d’admettre en non-valeur les sommes ci-apr�s figurant sur 
l’�tat joint dress� par le receveur de Vizille, � savoir : Sur le budget du service
de l’eau et de l’assainissement 2009, les sommes de 0,29 €, 38,91 €, 0,40 €, 
34,54 €,170,75 € soit un total de 244,89 €.

D�lib�ration modificative de virement de credits n�1 budget g�n�ral de la 
commune (M14).

M. le Maire informe l’assembl�e que, pour annuler les cr�ances qui font l’objet de 
l’admission en non valeur pour un montant total de 338,78 €, il faut inscrire les cr�dits 
n�cessaires au compte 654 “Pertes sur cr�ances irr�couvrables”.

DESIGNATION DIMINUTION SUR 
CREDITS OUVERTS

AUGMENTATION SUR 
CREDITS OUVERTS

D 654 : pertes sur cr�ances 
irr�couvrables

338,78 €

D 6554 : contributions 
organismes regroupement

338,78 €

Cette d�lib�ration est vot�e � 9 voix Pour – 2 Abstentions (J.-J. Defaite et Denis 
Viscuso).

D�lib�ration modificative de virement de cr�dits n�1 au budget du service de 
l’eau et de l’assainissement (M49).

M. le Maire informe que, suite aux r�formes budg�taires communiqu�es par la 
Tr�sorerie de Vizille, certaines imputations budg�taires ont �t� modifi�es.

Par suite, il est n�cessaire de modifier certains articles du budget du service de l’eau et 
de l’assainissement ce qui implique du point de vue technique le vote d’une d�lib�ration 
modificative de virement de credits.

En d�penses de fonctionnement :
 L’article 6062 “Produits de traitement” n’existe plus, il faut donc virer les cr�dits 

inscrits (300,00 €) � l’article 6063 “Fournitures d’entretien et de petit 
�quipement”.

 L’article 6373 “Reversement agence – pollution domestique” devient l’article 
701249.

 L’article 6374 “Reversement agence – modernisation des r�seaux” devient 
l’article 706129.

En recettes de fonctionnment :
 L’article 70124 “Redevance pollution domestique” devient l’article 701241.
 L’article 7061 “Redevance d’assainissement collectif” devient l’article 70611.
 L’article 70612 “Redevance modernisation r�seau collect” devient l’article 

706121
Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, refuse les modifications ci-dessus.
Cette deliberation est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : Demande de modification de la facture d’eau de M. Conception 
Etesse.

M. le Maire rappelle que la SERGADI a proc�d� au relev� des compteurs d’eau en 
ao�t 2008 pour la consommation concernant la p�riode 2007/2008.

Il a �t� relev� alors une consommation de 53 m3 pour M.Etesse pour un montant de 
173,79 €.

Celle-ci a contact� la mairie d�but janvier 2009 pour informer qu’elle n’�tait plus sur les 
lieux depuis avril 2008 et il a �t� convenu de proratiser sa consommation d’eau par rapport � 
la dur�e effective d’occupation des lieux c’est-�-dire d’ao�t 2007 � Avril 2008.

D’o� la SERGADI a rectifi� la consommation d’eau initiale le 26 janvier 2009 qui est 
pass�e de 53 m3 � 22 m3 pour un montant de 94,12 €. La commune a annul� la premi�re 
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facturation de 173,79 €. (cf bordereau de mandat n�2 du 30/01/2009) et elle a �mis un titre 
de recette � l’encontre de M. Etesse de 94,12 €.(cf bordereau de titre n�1 du 30/01/2009).

Entretemps, M.Etesse a adress� un courrier � la mairie lui signalant qu’elle estimait 
n’avoir consomm� que 4 m3 d’eau arguant du fait qu’entre le 03 aout 2007 (date du relev� 
initial de son compteur) et le 1er avril 2008 (date d’arriv�e de ses locataires), son habitation 
�tait inoccup�e et seuls quelques travaux y ont �t� effectu�s. Elle a adress� une copie de ce 
courrier � la SERGADI.

La SERGADI a contact� la commune pour avoir l’autorisation de modifier la facturation 
d’eau sur la base de 4 m3 de consommation. La Mairie a demand� � la SERGADI de 
facturer 4 m3 � M. Etesse. 

A la demande de la Tr�sorerie, le Conseil doit d�lib�rer pour accepter la modification 
de la facture d’eau de M. Etesse sur la base de 4 m3 d’eau consomm�s.

Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, d�cide � l’unanimit� le report de la 
d�lib�ration � une s�ance ult�rieure.

D�lib�ration : Renouvellement du bail commercial de AIR PARK.
Madame le Maire informe l’assembl�e que les actuels g�rants de la soci�t� Air Park 

ont choisi de mettre en vente le parc de Laffrey.
Madame le Maire rappelle que le bail commercial initial a �t� sign� le 12 mai 2003 

entre la commune de Laffrey et Air Park pour une dur�e de 9 ans soit du 15 mai 2003 au 30 
avril 2012. Le loyer initial �tait de 1 500 €/an avec gratuit� pour l’exercice 2003. Le loyer 
revis� en 2006 est actuellement de 1 554,39 pour la p�riode du 31 juillet 2006 au 31 juillet 
2009.

Les g�rants actuels proposent un repreneur dans les conditions suivantes :
- Que le repreneur d�marre son activit� avec un nouveau bail commercial de 9 ans,
- Qu’il b�n�ficie d’un loyer annuel identique � celui de 2003 soit 1500 €/an.
- Que les toilettes communales attenantes au parc soient rehabilit�es.

Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r� :
 Autorise Madame le Maire � signer un nouveau bail commercial de 9 ans avec le 

repreneur propos� par l’actuel g�rant.
 D�cide un loyer annuel de 1 600, 00 € par an.
 D�cide de ne pas r�habiliter les toilettes communales attenantes � Air Park.
Cette delib�ration est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : D�claration d’Utilit� Publique – captages Canier, Plat, et Lac.
Madame le Maire :

 Rappelle � l’Assembl�e les probl�mes pos�s pour la protection des captages 
d’eau destin�e � la consommation humaine, proc�dure entreprise au titre des 
articles L.215-13 et 214-1 � 6 du Code de l’Environnement et L 1321-2 du Code 
de la Sant� Publique. La declaration d’utilit� publique est indispensable pour 
autoriser les pr�l�vements d’eau, acqu�rir les terrains necessaires � la 
r�alisation des p’rim�tres de protection immediate, grever de servitudes l�gales 
les terrains compris � l’int�rieur des p�rim�tres de protection rapproch�e et 
�loign�e, afin de pr�server les points d’eau contre toute pollution �ventuelle.

 Indique que pour mener � bien ces op�rations une aide financi�re peut �tre 
accord�e tant au stade de la phase administrative qu’� celui de la phase 
ult�rieure de mat�rialisation de p�rim�tres sur les terrains.

Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r� :
 Demande l’ouverture de l’enqu�te en vue de la declaration d’utilit� publique des 

pr�l�vments et des perim�tres de protection des captages d’eau potable 
suivants de la commune de Laffrey :

 Captage du Canier, situ� sur la parcelle n�C423, propri�taire/indivision: Achard 
Andr�, Achard Chantal, Achard Adeline, Achard Alice.

 Captage du Plat, situ� sur la parcelle n�C805, propri�taire : commune de Laffrey
 Captage du Lac, situ� sur la parcelle n�C828, propri�taire : commune de Laffrey

 Prend l’engagement :
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 De mener � bien les �tudes indispensables � l’aboutissement de la ladite proc�dure 
(definition des p�rim�tres, document d’incidence…)

 De conduire � son terme la proc�dure de mise en conformit� des p�rim�tres de 
protection des captages et de r�aliser les travaux n�cessaires � celle-ci.

 D’acqu�rir en pleine propri�t� par voie d’expropriation � d�faut d’accord amiable, les 
terrains n�cessaires � la r�alisation des p�rim�tres de protection imm�diate.

 D’indemniser les usagers de tous les dommages qu’ils pourront prouver leur avoir �t� 
caus�s par la d�rivation des eaux.

 D’inscrire � son budget, outre les cr�dits destin�s au r�glement des d�penses de 
premier �tablissement et indemnisation mentionn�s ci-dessus, ceux necessaires pour 
couvrir les frais d’entretien, d’exploitation et de surveillance des captages et de leurs 
p�rim�tres.

 De solliciter le concours financier des autorit�s comp�tentes tant au stade des �tudes 
pr�alables qu’� celui de la phase administrative et de la phase ult�rieure d’acquisition 
fonci�re et de materialisation des p�rim�tres sur le terrain.

 De confier au cabinet Axis-Conseils – Etapes Environnement l’instruction technique 
et administrative jusque et y inclus la d�claration d’utilit� publique et l’enregistrement 
au recueil des actes administratifs de l’arr�t� pr�fectoral de mise en conformit� des 
p�rim�tres de protection des captages.

 Donne pouvoir � son Maire d’entreprendre toute d�marche et signer tout document 
necessaires � la constitution du dossier technique relative au pr�l�vement d’eau et � 
la mise en place des p�rimetres de protection des captages.

Cette deliberation est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : D�signation d’un deuxi�me d�l�gu� suppl�ant au Syndicat 
Intercommunal d’Assainissement des lacs de Laffrey (SIALP).

Madame le Maire propose de d�signer un d�l�gu� suppl�ant suppl�mentaire au 
Syndicat Intercommunal d’Assainissement des lacs de Laffrey (SIALP).

Elle rappelle qu’ont �t� d�sign�s par d�liberation du 07 avril 2009 comme d�l�gu�s de 
Laffrey au SIALP :

Titulaires : Ms. Philippe Faure – Thierry Julien
Suppl�ant : M. Sylvain Melmoux.
Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, d�cide de d�signer en tant que 

deuxi�me d�l�gu� suppl�ant :
M. Jean-Jacques Defaite.
Cette delib�ration est vot�e � 10 voix Pour et 1 Abstention (J.-Jacques Defaite).

Information concernant la convention de mise � disposition de la Secr�taire de 
Mairie de Laffrey au Syndicat intercommunal d’assainissement des lacs de Laffrey et 
Petichet (SIALP).

Madame le Maire informe l’assembl�e de la mise � disposition au SIALP de Madame 
Genevi�ve Jolly dans les conditions �num�r�es dans la convention. Sa fonction est de g�rer 
administrativement et financi�rement le syndicat et d’assurer la pr�paration et la gestion des 
conseils syndicaux.

Une indemnit� annuelle correspondant � 120 h lui est vers�e chaque ann�e en juillet 
par la Commune de Laffrey, somme que le SIA remboursera le m�me mois.

Parall�lement, le SIA indemnisera la Commune de Laffrey d’une partie de la 
r�mun�ration vers�e � Genevi�ve Jolly lorsqu’elle effectue des t�ches pour le SIA pendant 
son temps de travail, � concurrence de 40 heures.

La valeur du point d’indice de la fonction publique territoriale au 1/1/2009 est de 
54.8475. La revalorisation de l’indemnit� sera calcul�e annuellement � partir de la 
revalorisation du point d’indice de chaque ann�e. 

D�lib�ration : Adh�sion de la commune de Sousville au Syndicat Mixte des 
Piscines de La Mure et de la Motte d’Aveillans.
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Madame le Maire expose qu’il s’agit de d�lib�rer sur la demande d’adh�sion de la 
commune de Sousville au Syndicat Mixte des Piscines de La Mure et de la Motte d’Aveillans.

Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, d�cide :
- d’accepter l’adh�sion de la commune de Sousville au Syndicat Mixte des Piscines

de La Mure et de la Motte d’Aveillans.
Cette d�liberation est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : D�signation d’un d�l�gu� titulaire et d’un d�l�gu� suppl�ant au 
Syndicat Mixte des Piscines de La Mure et de la Motte d’Aveillans.

Madame le Maire propose de designer un d�l�gu� titulaire et un d�l�gu� suppl�ant au 
Syndicat Mixte des Piscines de La Mure et de la Motte d’Aveillans.

Elle precise, qu’� d�faut de d�signation, c’est le Maire qui repr�sente la commune de 
Laffrey aupr�s du Syndicat.

Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, d�cide de d�signer :
- Titulaire : R�mi Horvath – 10 voix Pour – 1 abstention (R�mi Horvath).
- Suppl�ant : Sylvain Melmoux – 10 voix Pour – 1 abstention (Sylvain Melmoux).

D�lib�ration : Approbation des nouveaux statuts du SIGREDA.
M. le Maire rappelle que le Conseil municipal a adh�r� au SIGREDA par d�liberation 

en date du 30 mars 2009.
Elle expose que le Comit� syndical du SIGREDA du 08 avril 2009 a vot� � l’unanimit� 

les modifications statutaires ainsi sur les nouveaux projets de statuts du SIGREDA.
Consid�rant :

 l’extension du contrat de rivi�re � la partie is�roise du Drac et ainsi l’adh�sion 
de nouvelles collectivit�s au SIGREDA,

 le portage de la Commission Locale de l’Eau Drac Romanche,
 le portage et la gestion de la R�serve Naturelle R�gionale du Drac aval
 la prise de comp�tence r�hatilitation par le SPANC et l’adh�sion de nouvelles 

communes au SPANC,
 la modification de la repr�sentativit� des communes au sein de l’assembl�e 

d�lib�rante,
Il y a lieu de d�lib�rer sur la modification des statuts du SIGREDA.
Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, d�cide :
- D’adopter les nouveaux statuts du SIGREDA, tels qu’annex�s � la pr�sente

d�lib�ration.
Cette d�liberation est vot�e � l’unanimit�.

Compte rendu du Maire au Conseil municipal des d�cisions prises en vertu de 
l’article L2122-22 du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales. 

Vu l’article R 1617-3 du CGCT concernant les r�gies,
Vu la d�lib�ration du Conseil municipal de Laffrey du 02 juin 2008 d�l�guant au Maire 

certaines attributions du Conseil, 
Consid�rant l’obligation de pr�senter au Conseil les d�cisions prises par le Maire en 

vertu de cette d�l�gation,
M. le Maire rend compte des d�cisions qu’il a prises dans le cadre de l’article L2122-

22 du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales et qui se sont traduites par :
- La d�cision de d�signer M. Val�rie Ponsard r�gisseur titulaire, et M. Sylvain Melmoux 

r�gisseur suppl�ant de la R�gie de recettes de la salle polyvalente de Laffrey.
Apr�s en avoir d�battu, le Conseil municipal prend acte de la d�cision.

Divers

Pr�paration de la saison touristique 2009.

Fait et d�lib�r� les jours mois et an que dessus et ont sign� les membres presents.


